




Les différents régimes de sécurité sociale
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l Fonctionnaire et 
stagiaire occupant des 
emplois d’au moins 28h 
hebdomadaire

Retraite = CNRACL

Retraite 
complémentaire= RAFP

Respect du principe 
d’équivalence pour les 
prestations

Règles particulières de 
la Protection sociale 
maladie
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l Fonctionnaire et stagiaire 
de moins de 28h et les 
contractuels

Retraite= CNAV

Retraite 
complémentaire= 
IRCANTEC

Deux protections: 
statutaire et sociale

Des règles de 
subrogation
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Définitive au 
poste 

(médecin du 
travail)

Définitive au 
grade 

(conseil 
médical) 

Définitive à 
tout emploi
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PPR (suite à acceptation explicite ou 
tacite)

Avis du CM (au cours ou à l’expiration des droits à congé de maladie) :
inapte définitivement au grade, apte à d’autres fonctions

Pas de demande 
de reclassement 

DORS à titre conservatoire dans l’attente de l’aboutissement de la 
procédure de retraite pour invalidité (que l’agent ait ou non été placé 

en congé de maladie pendant la période de maintien en position 
d’activité)

Pendant cette période, il convient de maintenir à l’agent un demi-
traitement (par analogie avec les articles 17 et 37 du décret n°87-602)

Echec de la procédure de 
reclassement (en l’absence de 

poste de reclassement** ou en 
cas de refus des postes) 

Demande de 
reclassement à la fin 

de la PPR 

Maintien en position d’activité pendant 3 
mois (NB : la durée de ce maintien dépend 
du moment auquel l’agent a présenté sa 

demande de reclassement et de 
l’intervention ou non du reclassement)

Reclassement 

Retraite pour invalidité

Echec de la procédure de 
retraite pour invalidité

Licenciement pour 
inaptitude physique

(art 19 décret n°86-68)

CMO, CLM, CGM, CLD*

**CAA Lyon 20LY02676 du 26/10/2022 :

Reclassement : le positionnement d’un agent, 

déclaré inapte à son emploi, sur un poste qu’il ne 

peut occuper qu’au prix d’une « formation 

significative », ne peut être sérieusement envisagé 

par l’administration

CAA Marseille 21MA03484 du 05/05/2023 :

L’obligation de reclassement qui pèse sur 

l’employeur n’implique pas une priorité de l’agent 

déclaré définitivement inapte à ses fonctions par 

rapport à des agents contractuels ou des stagiaires 

déjà en place

*CMO : congé de maladie ordinaire

CLM : congé de longue maladie

CGM : congé de grave maladie

CLD : congé de longue durée



PPR (suite à acceptation explicite 
ou tacite)

Pas de demande de 
reclassement 

CITIS

Echec de la procédure de 
reclassement (en l’absence 
de poste de reclassement ou 
en cas de refus des postes)

Demande de reclassement à 
la fin de la PPR 

Maintien en position d’activité 
pendant 3 mois                       

(NB : la durée du maintien en 
activité dépend du moment auquel 
l’agent a présenté sa demande de 

reclassement et de l’intervention ou 
non du reclassement)

Reclassement

Retraite pour 
invalidité

CITIS

Avis du CM 
Agent inapte définitivement au grade, apte à 

d’autres fonctions



•

•

•

•

•

•

•

•

•

•






